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  Résumé de cet article Présentation Contenu Documentary Resources Conference vise à encourager les villes à véritablement mettre en œuvre la Déclaration universelle dans le contexte de la proximité territoriale. À la fin de la conférence, la Charte des droits de l’homme dans la ville est en cours d’élaboration et de signature par plus de 40 villes
européennes. Tous les deux ans, l’une des villes du réseau accueille les signataires de la Charte pour discuter de la pratique qui permet l’exercice des droits de l’homme dans la ville (Saint-Denis en 2000, Venise en 2002, Nuremberg en 2004...)  L’article 1 de la présente Charte proclame le droit à la ville. 1. La ville est un espace collectif appartenant à tous
les résidents qui ont le droit de trouver les conditions de leur développement politique, social et environnemental tout en accomplissant leur devoir de solidarité. L’article 2 énonce le principe de l’égalité des droits et de la non-discrimination. « Les droits établis dans la présente Charte sont reconnus par toutes les personnes vivant dans les villes signataires,
quelle que soit leur nationalité. Ils sont marqués ci-dessous en tant que citoyens des villes. Ces droits sont garantis par les autorités municipales sans discrimination fondée sur l’origine, la couleur, l’âge, le sexe ou le choix sexuel, la langue, la religion, l’opinion politique, l’origine ethnique, nationale ou sociale ou le revenu. La Charte énonce un certain
nombre de droits qui sont compatibles avec les droits civils et politiques et les droits économiques, sociaux, culturels et environnementaux : le droit à la liberté culturelle, linguistique et religieuse le droit à l’unification, la réunion et la démonstration du droit à l’information droit général à l’aide publique dans le domaine de la protection sociale du droit à
l’éducation Droit au travail droit au droit du travail au droit au droit au logement dans l’environnement droit à un droit urbain harmonieux au commerce de la ville dans la ville. 18 - Droit à l’environnement 1. Les citoyens des villes ont droit à un environnement sain en quête de compatibilité entre le développement économique et l’équilibre environnemental
durable.  2. À cette fin, les autorités municipales adoptent des politiques fondées sur le principe de précaution de la prévention de la pollution (y compris l’acoustique), de la conservation de l’énergie, de la gestion, du recyclage, de la réutilisation et de l’élimination des déchets. Ils élargissent et protègent les espaces verts des villes.  3. Ils font de leur mieux
pour s’assurer que les citoyens apprécient sans humilier le paysage qui entoure et façonne la ville, et d’être consultés sur les changements qui peuvent être 4. Ils développent une éducation spécifiquement orientée vers le respect de la nature, en particulier chez les enfants.  Ressources documentaires Télécharger la Charte des droits de l’homme dans la
Cité des Nations Unies pour la protection européenne et internationale des droits de l’homme (2006) Bruxelles : Bruylant , 2006 Nations Unies et droits de l’homme (2006) Paris : Ed. Pedone , DL 2006 International Charter of Human Rights (1996) Genève: Center for Human Rights, Office des Nations Unies, 1996 U.S. Hegemony and the Universal Human
Rights Project (1996) Basingstoke; Londres: Macmillan; New York: St. Martin’s Press , 1996 International Charter of Human Rights (1993) New York: Nations Unies , 1993 Charte internationale des droits de l’homme (1989) Genève: Center for Human Rights, Office des Nations Unies , 1989 Charte internationale des droits de l’homme (1988) New York:
Nations Unies , 1988 Déclaration internationale des droits de l’homme (1986) Utrecht: Institut néerlandais des droits de l’homme B: SIM , policier. 1986 Charte internationale des droits de l’homme (1984) , Charte internationale des droits de l’homme de 1984 : « 948-197 » (1978) , 1978 Représentants du peuple Français, Formé à l’Assemblée nationale,
étant donné que l’ignorance, l’oubli ou le mépris des droits de l’homme sont les seules causes de la misère publique et de la corruption des gouvernements, ont décidé de dénoncer, dans une déclaration solennelle, les droits naturels, l’homme inaliénable et sacré, afin que cette déclaration, constamment présente à tous les membres du corps social, leur
rappelle constamment leurs droits et responsabilités; de sorte que les actes législatifs et exécutifs qui peuvent être comparés à tout moment à l’objectif de la création d’une institution politique soient plus respectés; de sorte que les revendications des citoyens, désormais fondées sur des principes simples et indéniables, se tournent toujours vers le maintien
de la Constitution et vers le bonheur de tous. En conséquence, l’Assemblée nationale reconnaît et proclame en présence et sous les auspices de la Genèse suprême les droits de l’homme et les citoyens suivants. Les hommes naissent et restent libres et égaux en droits. Les différences sociales ne peuvent être basées que sur l’utilité partagée. L’objectif de
toute association politique est de préserver les droits de l’homme naturels et indescriptibles. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sécurité et la résistance à l’oppression. Le principe de toute souveraineté réside principalement dans la nation. Aucun corps, personne ne peut exercer des pouvoirs qui ne émanent pas directement de lui. La liberté est la
capacité de faire tout ce qui ne nuit pas aux autres: ainsi, l’exercice des droits naturels de chaque être humain n’a que ceux qui d’autres membres de la société qui peuvent jouir des mêmes droits. Ces limites ne peuvent être définies que par la loi. La loi a le droit de protéger uniquement les actions visitées par la société. Tout ce qui n’est pas protégé par la
loi ne peut être empêché, et personne ne peut être forcé de faire ce qu’on ne lui ordonne pas de faire. La loi est l’expression d’une volonté commune. Tous les citoyens ont le droit de participer à la personne ou à leurs représentants dans sa formation. Il devrait en être de même pour tout le monde, qu’il protège ou punisse. Tous les citoyens, égaux à ses
yeux, sont égaux à tous les mérites sociaux, lieux et emplois, en fonction de leur capacité et sans aucune distinction autre que leurs mérites et leurs talents. Aucune personne ne peut être inculpée, arrêtée ou détenue uniquement dans les cas définis par la loi et sous des formes établies par la loi. Les personnes qui demandent, accélèrent, exécutent ou
exécutent des ordres arbitraires doivent être punies; mais tout citoyen qui est appelé ou qui est retiré conformément à la loi doit être sujet en ce moment : il est coupable de résistance. La loi ne devrait imposer que des peines sévères et évidemment nécessaires, et personne ne peut être puni uniquement par la loi établie et rendue publique avant la
perpétration du crime et par mesure légale. Toute personne est présumée innocente jusqu’à ce qu’elle soit déclarée coupable, s’il est jugé nécessaire de l’arrêter, toute rigueur qui ne sera pas nécessaire pour s’assurer que sa personne est sévèrement réprimée par la loi. Personne ne devrait s’inquiéter de leurs opinions, même religieuses, tant que leur
manifestation ne viole pas l’ordre public établi par la loi. La libre communication des pensées et des opinions est l’un des droits de l’homme les plus précieux : par conséquent, chaque citoyen est libre de parler, d’écrire, d’imprimer, à l’exception des réponses à l’abus de cette liberté dans les cas définis par la loi. Garantir les droits d’une personne et d’un
citoyen exige la force publique: par conséquent, cette force était pour le bénéfice de tous, et non dans l’intérêt de ceux à qui elle est confiée. Afin de maintenir le pouvoir de l’État et les dépenses administratives, une contribution commune est nécessaire : elle doit être distribuée uniformément à tous les citoyens, en raison de leurs capacités. Tous les
citoyens ont le droit de voir la nécessité d’une contribution publique, de l’accepter librement, de contrôler son utilisation et de déterminer sa citation, sa base, sa récupération et sa durée. L’entreprise a le droit d’être tenue responsable devant tout fonctionnaire de sa direction. Toute société dans laquelle la garantie des droits n’est pas garantie, ni la
séparation des pouvoirs n’est déterminée, Clause constitutionnelle. Étant donné que la propriété est un droit inviolable et sacré, personne ne peut en être privé, à moins que la nécessité publique soit légalement reconnue, à condition qu’elle soit suffisante et pré-indemnisée. Le préambule, étant donné que la reconnaissance de la dignité inaliénable de tous
les membres de la famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénables est le fondement de la liberté, de la justice et de la paix mondiale. Étant donné que l’ignorance et le mépris des droits de l’homme ont conduit à des actes de barbarie qui s’élèvent sur la conscience de l’humanité et que l’émergence d’un monde dans lequel les gens sont libres de
parler et de croire, à l’abri de la terreur et de la souffrance, a été proclamée la plus haute aspiration de l’homme. Étant donné qu’il est essentiel que les droits de l’homme soient protégés par l’État de droit afin que l’on ne soit pas forcé, en tant que moyen de protection plus élevé, de se élever contre la tyrannie et l’oppression. Étant donné que le
développement de relations amicales entre les États devrait être encouragé. Étant donné que la Charte réaffirmait la croyance des peuples des Nations Unies en les droits fondamentaux de l’homme, la dignité et la valeur de la vie humaine, l’égalité des droits des hommes et des femmes, et qu’ils exprimaient leur engagement à promouvoir le progrès social
et à créer de meilleures conditions de vie en plus grande liberté. Étant donné que les États Membres sont déterminés à faire en sorte que les droits de l’homme et les libertés fondamentales soient universels et efficaces en coopération avec les Nations Unies. Étant donné qu’une compréhension commune de ces droits et libertés est primordiale pour la pleine
mise en œuvre de cette obligation. L’Assemblée générale proclame cette Déclaration universelle des droits de l’homme un idéal commun qui doit être atteint par tous les peuples et toutes les nations, afin que tous les individus et tous les organes de la société, dans la diffusion constante de la Déclaration, cherchent, par l’éducation et l’éducation, à
promouvoir le respect de ces droits et libertés et à les assurer par des mesures nationales et internationales progressives. reconnaissance et application universelles et efficaces tant au sein de la population des États membres que parmi les territoires relevant de leur compétence. Article 1 Tous les peuples naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils
sont dotés de raison et de conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité. Article 2 1. Chacun peut profiter de tous les droits et libertés consacrés dans cette Déclaration sans aucune, y compris la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, les opinions politiques ou toute autre opinion, origine nationale ou sociale,
temporaire, naissance ou toute autre situation. 2. En outre, il n’y a pas de distinction en fonction du statut politique, juridique ou international d’un pays ou d’un territoire dont une personne est citoyenne, que ce pays ou ce territoire soit indépendant, soumis à la tutelle, non autonome ou soumis à une restriction de souveraineté. Article 3 Chacun a droit à la
vie, à la liberté et à la sécurité humaine. Article 4 Personne ne sera détenu en esclavage ou en esclavage; l’esclavage et la traite négrière sont interdits sous toutes ses formes. L’article 5 ne sera pas soumis à la torture, à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Article 6 Chacun a le droit d’être reconnu en tous lieux par sa personnalité
juridique. Article 7 Tous sont égaux devant la loi et ont un droit aveugle à une protection égale de la loi. Tous ont droit à une protection égale contre la discrimination en violation de la Déclaration et contre toute provocation contre cette discrimination. Article 8 Chaque personne a droit à un recours effectif devant les juridictions nationales compétentes pour
des actes qui violent les droits fondamentaux reconnus par la Constitution ou la loi. Article 9 Personne ne peut être arrêté, détenu ou expulsé arbitrairement. Article 10 Chaque personne a le droit, en toute égalité, de signaler équitablement et publiquement son cas à un tribunal indépendant et impartial, qui décidera soit de ses droits et obligations, soit sur le
fond de toute accusation criminelle portée contre lui. Article 11 1. Toute personne accusée d’un acte criminel est présumée innocente jusqu’à ce que sa culpabilité soit établie dans un procès public, au cours duquel toutes les garanties nécessaires seront garanties pour le protéger.  2. Personne ne sera reconnu coupable d’actes ou d’omissions qui, au
moment de sa commission, ne constituaient pas un acte criminel à l’approche du droit national ou international. De même, aucune peine ne sera prononcée plus que celle qui était applicable au moment de la commission de ce qui a été commis. L’article 12 ne sera pas arbitrairement entravé dans sa vie personnelle, sa famille, sa maison ou sa
correspondance, ni porté atteinte à son honneur et à sa réputation. Toute personne a le droit d’être protégée par la loi contre de telles ingérences ou violations. Article 13 1. Tout le monde a le droit de se déplacer librement et de choisir un lieu de résidence au sein de l’État.  2. Chacun a le droit de quitter n’importe quel pays, y compris le sien, et de retourner
dans son pays. 14 1. Face à la persécution, chacun a le droit de demander l’asile et l’asile dans d’autres pays.  2. Ce droit ne peut être appliqué en cas de poursuite sur la base d’un crime ou d’une action commune contraire aux buts et principes de l’Organisation des Nations Unies. Article 15 1. Tout le monde a droit à la citoyenneté.  Personne ne peut être
arbitrairement privé de sa nationalité ou du droit de changer de nationalité. Article 16 1. Avec l’âge du mariage, les hommes et les femmes, sans aucune restriction sur la race, la nationalité ou la religion, ont le droit de se marier et de fonder une famille. Ils ont des droits égaux en ce qui concerne le mariage, pendant le mariage et à sa dissolution.  2. Le
mariage ne peut se conclure qu’avec le consentement libre et complet des futurs époux.  La famille est une partie naturelle et fondamentale de la société et a le droit de protéger la société et l’État. Article 17 1. Tout le monde, seul et dans la communauté, a droit à la propriété. Personne ne peut être arbitrairement privé de ses biens. Article 18 Toute
personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion; ce droit implique la liberté de changer de religion ou de foi et la liberté d’exercer seule sa religion ou sa foi ou en général, tant en public qu’en privé, par l’enseignement, la pratique, le culte et les rites. Article 19 De toute personne a droit à la liberté d’opinion et d’expression, ce qui implique
le droit de ne pas s’inquiéter de son opinion et du droit de rechercher, de recevoir et de diffuser sans égard aux frontières, à l’information et aux idées par quelque moyen d’expression que ce soit. Article 20 1. Tout le monde a droit à la liberté de réunion et d’association pacifiques.  Personne ne peut être tenu de faire partie de l’association. Article 21 1.
Chacun a le droit de participer à des travaux de relations publiques dans son pays, soit directement, soit par l’intermédiaire de représentants élus librement.  2. Chacun a droit à un accès égal à la fonction publique de son pays. La volonté du peuple est la base de l’autorité des organismes publics; qui devrait être exprimée sur la base d’élections équitables,
qui doivent avoir lieu périodiquement, par le biais du suffrage universel égal et du scrutin secret, ou conformément à une procédure équivalente qui garantit la liberté de vote. Article 22 Tout le monde, en tant que membre de la société, a droit à la sécurité sociale; il est justifié de recevoir les droits économiques, sociaux et culturels nécessaires à sa dignité et
au libre développement de sa personnalité, par des efforts nationaux et la coopération l’organisation et les ressources de chaque pays. Article 23 1. Chacun a le droit de travailler, le libre choix du travail, des conditions de travail équitables et satisfaisantes et la protection contre le chômage.  Tous ont le droit, sans aucune discrimination, d’un salaire égal
pour un travail égal.  3. Toute personne qui travaille a droit à une rémunération juste et satisfaisante, assurant ainsi que lui et sa famille vivent dans le respect de la dignité humaine et, le cas échéant, sont complétées par tous les autres moyens de protection sociale.  Chacun a le droit de former des syndicats avec d’autres et d’adhérer à des syndicats pour
défendre ses intérêts. Article 24 Chaque personne a le droit de se reposer et de se reposer, y compris le délai raisonnable et les congés payés périodiques. Article 25 1. Chacun a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et la santé de sa famille, notamment la nourriture, les vêtements, le logement, les soins de santé et les
services sociaux essentiels; elle a droit à la sécurité en cas de chômage, de maladie, d’invalidité, de veuvage, de vieillesse ou d’autres pertes de moyens de subsistance en raison de circonstances indépendantes de sa volonté.  2. La maternité et les enfants ont droit à une assistance et à une assistance spéciales. Tous les enfants, qu’ils soient nés mariés
ou hors mariage, bénéficiaient de la même protection sociale. Article 26 1. Tout le monde a droit à l’éducation. L’éducation devrait être gratuite, du moins en termes d’éducation primaire et de base. L’enseignement primaire est obligatoire. L’enseignement technique et professionnel doit être nécessaire; l’accès à l’enseignement supérieur devrait être ouvert à
tous sur un pied d’égalité sur la base du mérite.  L’éducation devrait se concentrer sur le plein développement de la personne humaine et renforcer le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Elle devrait promouvoir la compréhension mutuelle, la tolérance et l’amitié entre tous les pays et tous les groupes raciaux ou religieux, ainsi que le
développement des activités de maintien de la paix des Nations Unies.  Les parents ont le droit de choisir en priorité le type d’éducation qui sera dispensé à leurs enfants. Article 27 1. Chacun a le droit de participer librement à la vie culturelle de la société, de jouir de l’art et de participer au progrès scientifique et aux bénéfices connexes.  2. Chacun a le droit
de protéger les intérêts moraux et matériels dérivés de toute œuvre scientifique, littéraire ou artistique dont il est l’auteur. Article 28 Tout le monde a droit à une règle sociale au niveau international, l’ordre selon lequelle les droits et libertés établis dans la présente Déclaration peuvent avoir pleinement effet. Article 29 1. Une personne a des responsabilités
envers une communauté dans laquelle seul le développement libre et complet de sa personnalité est possible.  2. Dans l’exercice de leurs droits et l’exercice de leurs libertés, chacun d’eux n’est soumis qu’à des restrictions établies par la loi uniquement pour reconnaître et respecter les droits et libertés d’autrui et pour assurer le respect des exigences
morales, de l’ordre public et du bien-être général dans une société démocratique.  3. Ces droits et libertés ne peuvent en aucun cas être exercés contrairement aux buts et principes de l’Organisation des Nations Unies. Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme impliquant un droit d’un État, d’un groupe ou d’un individu de
s’engager dans une activité ou de commettre un acte visant à détruire ses droits et libertés. Déclarations. charte des droits de l'homme et du citoyen. charte des droits de l'homme pdf. charte des droits de l'homme 1948. charte des droits de l'homme et du citoyen pdf. charte des droits de l'homme et des libertés fondamentales. charte des droits de l'homme
1789. charte des droits de l'homme révolution française. charte des droits de l'homme canada
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